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RAPPORT 

La deuxième commi ssion t empor a i re du Conseil Economique 

et Social s ' est réunie les 8 et 11 Mars 1963 , sous la prési

dence de M. KONIAN KODJO, pour examiner deux projets de 

décrets portant ORGANI SATION DES CHAMBRE S DE CO~ll-'E RCE ET 

D'INDUSTRIE EN CO'JE D'IVOIRE, et deux projets de décre t s 
portant CREATION D'UNE CHAX'·'lBRE DE COMME RCE ET CREATION 

D 1 UNE CHAMB RE D 1 INDUS TRIE DE LA CO 'lE D 1 IVOIRE~ 

0 

0 0 

L'accession de la C6te d'Ivoire à l a souveraine t é 
a entraîné des réformes institu tionnelle s dans tous les 

domaines de la vie nationale : politique, administratif , 

social et culturel. 

Dans l e domaine de l a représentation économique , l'ins

titution du Conseil Economi que et Soci a l a marqué la premi ère 

é t ape des réformes . La seconde a t rai t à la r éorganisation 

des Assemblées Consulaire s~ 

Cette seconde étape a été entamée par la promul gati on 
de l a l oi 60~340 du 28 Octobre 1960 , portant institution des 

Assembl ées représentatives des intér~ts économi ques en C6te 

d 'Ivoire. 

D'après cette loi, la représentation des intér~ts 

économi que s en C6te d ' Ivoire es t assurée par une ou plusieurs 
chambres de commerce , une ou plusi eurs chambres d ' agriculture , 
une ou plusieurs chambre s d ' industri e. 

Ces chambres constituent des établissements publics 
jouissant de la personnalité civile et de l ' autonomie 

financière. 



Les règles générales concernant l es élections , l es 

attributions, l'adminis tra tion financière , l' organisation 

et l e fonctionne ment des chambres , doivent ê' t re f ixées 

par décre t., 

Par ailleurs, l es chambres sont instituées par 

décret pris en Conseil des Ministres, qui doit détermi ner 

l e ressort des chambres , l e nombre de l eurs membres ainsi 
que leur répartition entre l es catégories défini es par la 

règlementation générale o 

C' est donc dans l e cadre de ce t exte lé gislatif que 

sont soumis au Conseil Economique et Socia l l es quatr e. 

projets de décrets à exami ner ; deux de ces pro je t s 
concern~nt l e s Chambres de Commerce , deux autres l es. 

Chambres d 'industrie , 

Pour chacune des assembl ées, l e premi e r décret porte 

organi s ation des chambres , l e second institution des chambreso 

Nous aurons à examine r ultérieuremen t l es décre ts qui 
f i xeront des dispositi ons analogues pour les chambres 

d ' agri culture ., 

Ces textes son t indi spensabl es pour perme ttre l e r e 

nouvellement des assemblées consulaires en exercice , dont 

l es dernières élections datent de 1954 pour la Chambre de 

Commerce , et de 1955 pour la Chambre d ' Agriculture et 
d 'Industrie o 
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1° - CHAMBRE S DE COMMERCE 

========================= 

I - ORGANISATION ŒNE RALE DES CHAHBRE S -

Le p remier proje t de décret détermine l es r è gles général es 

concernant la compo s ition de s Ch ambre s de Comme rce , la formation 

des Chambres (Collège é l ec toral - établissement ou révi s ion 

de s liste s é lectoral es - opéra tions électorales - conditions 

d ' éligibilité) , les attributions des chambres , leur adminis

tration financière , l es modalités de l eurs réunions. 

Voici, brièvement résumée, l ' économi e de ce t exte. 

1 - Composition _........, ____ _ 
Les Chambre s de Comme rce sont des assembl ées composées 

de membres é l us par ~m c o llè§ é l e ctoral comprenant les chefs 

ou r eprésentants des établissements commerciaux énumérés dans 

un tabl e au annexé au déc ret. 

Ce tableau compor t e trois catégories d 'établissements, 

classés en fonction de l eur i mportance é conomique . 

En conséquence , le corps é l ec to ral est réparti en troi s 

catégories correspondant aux grandes di v isions des intér~ts 

représentés. 

La r épa r tition de s s 1 eges e ntre les catégories es t fi x ée 

par le décret insti t uant la Chamb r e de Commerce , dont il es t 
parlé plus avant. La Chambre , une foi s é lue , t o u s l es membres , 

à quelque catégorie qu' i ls appartiennent , s e t rouvent sur uB 

pie d d ' égali té. 



2 - Foratio n 

a) Q~~~~~~-~~~~!~!~~ -
Sont électeurs les chefs ou représentants des établis

sements commerciaux : affaires parti c ulières, s o ciétés en 

nom col l ectif ou en commandi te s i mpl e ou par action , soci étés 

anonyme s ou à responsabili té l imitée , sociétés nationales , 

établ issements et entre prises publ ics à carac t ère commercial. 

Les représentants des sociétés, établissements et entre 

prises publ i c s devront exercer dans les entreprises , s o i t 

des fonct i ons d ' admini strateurs , de gérants ou de fondés de 

pouvoir, soi t des fonct i ons impl iquant des responsabili t és 

de d i rection commerciale, techni que ou administrative. 

Pour être électeur , i l e st nécessaire d ' être âgé d ' au 

mo i ns 21 ans, d ' être citoyen de la République d e Côte d'Ivoire 

ou d ' un Etat ou Territoire de la zone f~anc ou de tout aut re 

Etat dans le cadre d'accords é conomiques e t financiers , de 

jouir de ses droits civil s , de parle r l a l angue officielle , 

d ' être établi dans l ' exercice de sa profession depuis le 

I er Jui l l e t de l ' année qui précède celle au cours de l aque l le 

ont lieu des élections , d'être en règle avec l e fisc. 

Sont déchus du dro it é l ectoral l es individus ayant subi 

ce r tai nes condamnations qui sont énumérées dans l e texte. 

I l ne semble pas utile de s ' étendre sur l es condi t i ons 

d ' établ issement et de révi s i on des l i stes élec t orales, qui 

ne présenten t pas de particulari tés e t qui sembl ent donner 

t outes garanties aux intér essés . Si gnalons seul ement que l a 

liste é l ectoral e est établie par une commi ssi on présidée par 

l e Maire de l a commune du siège de la Chambre , e t composée 
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d 'un magistrat dési gné par le Garde de~Sceaux, Ministre de la 

Justice, d 'un représentant du Ministre de l'Intérieur, du 

Directeur des Contributi ons et de deux représent ants de l a 

Chambre de Commerce en exe rcice. Toutes l e s réc l amations qui 

peuvent s ' ensui vre , soit pour inscripti on , soit pour radiation, 

sont instruites , et l a l i ste r ecti fiée , s 'il y a l i eu , e st 

transmise au Mi nistre de l'Intérie ur qui l' arrê t e définitivement , 

puis publiée au Journal Officiel et aEf i chée l argement, Le 

pourvoi es t possible devant le tribunal de première instance 

de la commune du siège de la Chambre contre toute s i nscri pti ons, 
radiations ou omissi ons de l a liste é l ectorale. 

Les opérations élec t orales n'appe l ent pa s d ' obse rvations 

particulière s , sauf sur t roi s points qui le s distingue nt des 

é l ec tions politique s : 

- l es bureaux de vote, composés d ' un pré sident et de deux 

assesseurs , sont présidés par le Maire , l e Préfet ou l e Sous

Préfet, ou par leur dél égué expressément dési gné ; 

- le vote par correspondance est admi s pour les électeurs qui 

ne sont pas domi ciliés au lieu de l a section du vote ou qui 

sont absents l e jour du sc r utin ; 

- l' é l e ction a lieu par catégorie au scrutin de liste majori 

taire à un tour, sans panachage ni supre ssi on ; l'élection 
aux s ièges d'une catégorie e st faite e xc l usivement par l es 

é l ee te urs de ce t t e ca té go rie o 

Les conditions d ' éligibilité sont l es sui vantes 
~tre é l e cteur , ê tre âgé de 25 ans au mo i ns , parle r e t écrire 
la langue officiel le, résider habi tuell e ment dans l a c i rcons 
cri p tion de la Chambre, avoir exe rcé son activité commerciale 

depui s trois ans a u moins. Le dépôt des candidatures es t 

o bliga t oi r e , 
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3 -Attri buti o n s 

Le s Chambre s de Comme r ce sont plac ée s s ou s la tute l le d u 

Mi ni stre de s Fi nances , des Af f a i res Economiques et d u Plan . 

Le s at t r i bution s d e s Chambr es son t l es s uiva ntes 

- donne r à l'Admi n i str ation l e s avi s e t rense i gne ment s qui 

l e u r s on t demandés ; 

- pr é s e nte r l eurs vues s u r l es mo ye ns de favo rise r l e déve lop 

peme n t é conomique du pa ys ; 

- par t i c i pe r à de s e nqu€te s économi que s e t à cert a i ne s mani

f es tati o n s (fo i re s - e x posi tiens ) ; 

- assurer l ' admi n i s t ra tion des service s dont el l es o n t l a 

char ge ; 

- d éléguer des re présentants aux assembl ées , commi ssi ons , ou 

ma n i fe s t ati on s auxquell es e l l e s doi vent partic i pe r . 

L' avi s de s chambre s doit € t r e demandé sur l e s règl e me nts 

re l atifs aux usage s c omme r ciaux , a i nsi que sur tou te r éforme 

de la légi s l ati on commercia l e , do ua n i ère e t é c onomique , sur 

la création dan s l eur c ircon scription d ' un c e r t a in nombr e 

d 'o rga nismes, 

Le ur avi s peut &t re dema ndé s u r de s suje t s très d ive rs 

re l ati fs à l a vi e é conomi que du pays . Elles peuve nt , pa r ailleurs , 

de l e ur propre initiative , éme ttre des voeux qu ' e l les s o ume tte n t 

a u Gou ve rneme nt • 

Elles peuvent égal ement a voir la c harge de gér er certa i ns 

é tabl i sseme n t s . 

Tout es d i scussions ou déli bérations po l itique s l eur sont 

i nterdites. 

o o~/ o , C) 
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4 - Administration financière 

Il est pourvu aux dépenses o rdina i res des chambres au 

moyen d ' une quote - part sur l e pr odui t des centimes addition

nels au dro i t s pécia l à l ' entrée. Les chambres peuvent d i s poser 

d ' autre s r e venus (produit de l ' e xploita t ion de leurs établis

sements , produit de l' ali énati o n des biens qu ' ell es possèdent, 

dons , l egs , ou subventions , intér€ts des fonds placés) et e lles 

peuve nt contracter des emprun t s, 

Les chambre s é tabli ssent chaque année en r e cet t es et en 

dépe nses un budget qui doit recevo i r l' approbation du Hinistre 

de tute lle Q Les excédents de recettes réali sés so nt affec tés 

à la constitution d ' un fonds de réserve , en vue de faire face 

à des dépenses u r gent es e t i mprévues. 

Un compte défi nitif es t établi e n f in d ' exe rcice e t soumis 

à l ' approbation du Mini stre de tutelle. Les comptes des Chambr es 

de Commerce sont soumis au contrôle de la Chambre des Comp t es. 

5 - Réunion des Chambres 

Diverse s dispositions son t prévues conce rnant l es moda

l ités de réunio n des Chambres. 

Elles nomment parmi l e urs membres un Président , un ou 

plusieurs Vicé - Présidents , un trésorier et un ou plusieurs 

sec ré t ai res. 
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I I - INSTITUTION DE LA CHAtvlBRE DE COMMERCE 

DE LA CO 'IE D'IVOIRE 

Le second proje t de décret porte création d ' une Chambre 

de Commerce de la Côte d ' Ivoire dont le s i ège es t à Abidjan. 

Sa ci rconscri p tion comprend tout le terri toire de l a République. 

Elle se compose de 30 membres réparti s comme sui t : 

10 e n I è re catégori e, 10 en seconde cat égori e, 10 en troisi ème 
ca t égorie, 

0 

0 0 

Il y a lieu , tout d ' a bord , de di re que lques mo t s des 
principal es différe nces que l ' on peut rele ver entre le t ex te 

soumis au Consei l Economi que et Soci a l et ce l ui de l ' arrêté 

général du 21 Juin 1930 qui organi sait l es Chambres de Commerce 
en AFRI QUE OCCI DENTALE FRANCAI SE , et qui res t e , t héori quement, 

l e texte en v i gueur jusqu ' à promulgation de l a nouvel l e règl e 
menta tion. 

Nous ne nous arr&terons pas sur l e s di fférences de forme s , 

consécutives à l' évolution des instituti ons , 

Sur l e fond , l es Chambres de Commerce deviennent naturel

l emen t des é t abli ssemen t s natio naux , bi e n que l es nouvelles 
dispositions soi ent suffi samment souples pour permettre à des 

ressorti ssa n t s d'E t ats ayant concl u des accords avec la Côte 

d 'Ivoi re , d ' être membres des nouvell es assemblées . 

La qual ité d ' électeur n ' e st pl us réservée seul ement aux 

chefs d ' é t ablisse ments commerci aux , e lle es t égal ement recon

nue aux représen t a n t s désignés par les Soci é t és, que ceux- ci 
occupe nt soi t des fonc t ions d' administrat eurs , de gérants 

1 



ou de fondés de pouvoir, soit de s fonctions i mpliquant des 

responsabilités de direction commercial e , technique ou admi

nistrative, à raison de un seul é l ec t eur par établissement 

à moins qu'il ne s ' agi sse d ' associés. 

Ainsi est facilitée l'africanisation des assemblées 

consulaires o 

Deviennent par ailleurs électeurs et éli gibles l es repré

sentant s des sociétés national es e t des établ i ssements e t en

treprises publics à caractère commercial. Cette d i sposition 

permettra de faire participe r à l a représentation économi que 

du pays un certai n nombre d ' organismes importants e t no t amment 

l es soci étés d 'Etat. 

Le mode de scrutin a été modifié. Si l'élection a toujours 

lieu au scrutin de lis t e , le panachage e t la suppression sont 

in terdits , et elle ne comporte qu ' un tour au lieu de deux. 

La déclaration de candidature a é t é rendue obli ga t o i re. 

En matière d ' attri butions des Chambres , l'obliga tion 

f a ite aux po~voirs publics de demander l ' avis de l ' assembl ée 

consulaire a été r es treinte à certaines matière s , et ne conc erne 

plus notamment la règlementation fiscale et douanière. On peut 

l e regretter , car l ' avis des usagers dans un domai ne particu

l ièrement important pour l es activités économi ques peut ~tre 

utile au Gouvernement, qui a d'ailleurs toute latitude pour 

passer outre, 

Enfi n , la composition du Bureau des Chambres a été étoffée 

e t permettra une représentation plus équili brée des différ entes 

catégori e s et des différentes professions (commerce , banque , 

transport s , etc.,o) 

, o !J /,o o 
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Conce rnant l e projet de décret portant i ns titution d'une 

Chambre de Commerce de la Côte d 'Ivo i re , dont la circons~ 

cription comprend tou t l e territoi re de l a République , il 

semble que ce soit une mesure de sagesse que de maintenir 

pour l e moment une seule Chambre de Commerceo Les économies 

régionales ne sont pas suffisamment individualisés pour 

justifier l eur représentation dans des chambres multiple s, 

é tant entendu qu ' au fur et à me sure de l ' expansi on régiona le, 

d'autres a ssemblées pourront €tre instituées dans le s dépar

t ements dont l'importance économique l e j us ti f i era , pui s que 

l e t exte général le permet. Dès maintenant , la Chambre aura 

l a possibilité de créer une ou pl usi eurs délégations régionales. 

La seconde mesure est probablement, bien que la plus brève , 
la pl us réforma t r ice , pui squ' el l e substitue aux dispo sitions 

antérieure s l es suivantes : 

============================================================= 

I re ca t é go r ie 

2me catégorie 

3me ca té go rie 

Dispositions 
anciennes 

19 membres : 
10 titulaires 

9 suppléants 

8 membre s : 
5 t itulaires 
3 suppléants 

6 membres : 
3 titulaire s 
3 suppl éants 

Dispo s itions 
nouvelles 

10 membres 

1 0 membres 

10 membres 

Les membres suppl éants disparaissent , et le s troi s caté

gories comportent c hacune un nombre de membres égal . Par 

~ill2urs, L :s gr and2s --:ntr..::pris2s , l es 1no y...: nr-1es 2 Ll-2 s p2tite s 
se ront équitabl ement représentées au sein de la nouvelle Chambre 

de Commerce o 

00:)/:)00 
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2°- CHAMBRE 3 D' INDUSTRIE 
==================== 

I l n'es t pas nécessai re de reprendre l' analyse du pr emi e r 

projet de décret concernant l' organi s ation général e des Chambres 

d 'Industri e, car le texte en est l e même , mut ati s mutandi s , 

que cel ui r e lati f aux Chambres de Commerce . 

Seul l e table au portant clas sement des établ isseme n t s 

e t ac ti vi tés i ndustrielle s est différent. I l comporte deux 

catégories comprenant chacune un certain nombre de types 

d 'industr~e , chacune des catégori es étant di visée en trois 

groupes en fonc t ion de l' i mpor t ance du chi ffre d ' affai res, 

Le second proje t de d écret porte créa tion d ' une Chambre 

d 'Industri e de la Côte d 'Ivoire dont le siège est à Abidjan. 

La circons c r iption compre nd tout le terri toi re de l a Répu

bli que. 

Elle se compose de 30 membres réparti s comme sui t : 

Ière ca té go r i e 1 5 membres dont 5 dans l e Ie r gr oupe 

5 dans l e 2me groupe 

5 dans l e 3me groupe 

- 2ème catégorie 15 membr e s dont 5 dans l e Ier groupe 

5 dans l e 2me groupe 

5 dans l e 3me groupe . 
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C'est une mesure ori gina l e que prend l e Gouvernement de 

la Côte d 'I voire en instituant une Chambre d'Industrie i so l ée , 

car il est habi tuel , e t d ' a illeur s rationnel, de trouver 

Chambre de Commerce et d 'Industri e associées dans un seul 

organisme. Le rôl e du commerce n ' est-il pas de di stribuer 

les produits de l'industrie ? 

Cependant, les pouvo i rs publics ont eu probabl ement 

l e souci , e n i nstituant une Chambre d 'Industri e distincte, 

de bi en marquer l'importance qu 'i ls attachent au développement 

industrie l du pays, et de d i sposer des conseils d ' une assembl ée 

qui compor t e ra des membres dynami ques et particulièrement 

avertis des problèmes professionnels . 

La Chambre d ' Industrie était j u squ ' à présent rattachée 

à l a Chambre d 'Agriculture, Cette situation assez anormale 

résul tait d ' un état de choses fort ancien , les premi ers 

i ndustrie l s ayant été l es exploitants forest i ers , qui 

c onsti tuaient cependant une corporation qui ressorti ssait 

aux activités agri coleso 

0 

0 0 

I l conviendrai t de fai re préci ser un certain nombre de 

points et modi fier que lques dispositions de détail. 

Ains i, l e rôle du Prés i dent des Chambres de Commerce 

e t d 'industri e n'est pas défini, de m~me que la facul té 
pour les Chambres d ' ester en jus tice n ' est pas menti onnée . 

Il serait sans doute utile également de prévo i r un 

nombre de réunions annuell es mi ni mum, par exempl e deux 

(ar t .40) . 
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Le s motifs de dissolution de s Chambres ne sont pas 

pr écisés (arto71) ; c ' est une omission qu 'i l con vi ent de 

combl e r, c ar l a di s solution e st une mesu re grave qu 'i l 

y a lieu de justiEie r. 

Conce rnant l ' é tablisseme nt e t l a r é vision des l is t es 

é lec to rale s (art.13), la commission s ouhaite : 

- que l e s li ste s é lectorales soie nt a f fichée s duran t 

un moi s d ans l es mairi e s , préfec t ure s , s ous- pré f ec ture s 

- que l a li s t e des r é cla mations à fin d ' i nscri p tio n ou 

de rad i a tion consi gnées en r egi s tre ad- hoc, s oi t elle 

m€me affichée durant l es quinz e jours sui vants 

- que l es obse r va ti o n s prése ntée s par l es éle cte urs dont 

l 'in s cription serait contes t ée , soien t consi gnées sur l e m€me 

~gistre que l es r é clamati on s. 

Re l a tivemen t aux conditions d ' é l igi bi l i té , i l se r a it 

he ure ux d ' adop t er des di sposi t i ons e xcep t i o nnelles pour l e s 

procha ine s é l ections , réduisant de t ro i s ans à un an l e 

d é l a i pendant l e que l l e s membres du corps électoral do ive nt 

avoir e xe rcé l e u r ac ti vité c ommerci ale pour. &tre é l igi b l e s . 

En effe t , l es diri geants de jeunes ent repri s e s afri cai ne s, 

e t l e s r essor t i ssan t s i voirie ns récemme nt promus à de s 

poste s de responsabilité dans cer t a ines société s , ne pour

r aie nt pas r emplir l es conditions p r évues , ce qui comprome t 

trait no t abl ement l ' a f r icanisation souhaitée de s assembl ées 

con sulaires. 

Concernant l es a ttribut ions des chambr e s qui, se l on l es 

cas, doive nt ou pe uvent ê t re consultées sur un certai n nombre 

de ma tières , il serait s o uhaitabl e qu' elles l e soi e n t eff e c 

tiveme nt d'une faço n t rès l a r ge , dans l a mesure où l'in t é r €t 

oo, /oo :J 



de l'Etat, e t no t amment du Trésor, n'est pas en Jeu . 

En effet, l a consul tati on par les -pouvoirs publics 

des assembl ées consulaires, composées de membres ayant 

14. 

la pratique e t l' e xpérience des affaires, ne peut ~tre que 

bénéfique , é tant précisé que le Gouvernement n ' es t pas tenu 

d'adopter l es avis expriméso 

Les mêmes remarques son t valables en ce qui concerne 

les Chambres d 'Industrieo 

-=-=-=-=-=-=-=-c-=-=-=-


